
Fonctionnement 

•         Frais d’ouverture : 15 € 

•         Cotisation mensuelle : environ 8 €, incluant tous les services (gestion en 

ligne, accès internet). 

•         Chaque mois, une écriture de débit et une écriture de crédit du même 

montant sont enregistrées, ce qui ramène les frais de gestion à 0 €. 

•         Carte bancaire gratuite mise à disposition. 

•         Carte de mouvement pour dépôts et autres opérations en automate, ainsi 

qu’un carnet papier pour le dépôt de chèques dans les POINTS CASH 

SERVICE. 

• Voir points proches de chez vous :    Accueil | Cash Services 

  Cash Services 

Cash Services est un réseau d’automates bancaires en France, opéré par BNP 

Paribas, Crédit Mutuel, CIC et SG. Il facilite les opérations courantes : retraits, 

dépôts de chèques, virements, impression de RIB. 

•         Déploiement : en cours jusqu’en 2026, avec un objectif de 7 000 points 

d’accès. 

•         Services gratuits : retraits, dépôts, virements. 

•         Accessibilité : signalétique commune et localisation facile des automates 

les plus proches. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site 

officiel de Cash Services. 

  Avantages 

•         Un contrat unique pour une gestion quotidienne simplifiée. 

•         Autonomie : consultation et gestion sécurisée de vos comptes à distance, 

24h/24 et 7j/7. 

•         Accompagnement : nous pouvons aider nos confréries adhérentes à 

vérifier leur éligibilité et à ouvrir un compte via notre conseiller, quelle 

que soit leur banque actuelle. Notre Conseillère sera à l'écoute. 

https://www.cash-services.fr/fr/index.html


•         Carte bancaire gratuite : permet d’éviter l’usage des chèques (souvent 

longs à encaisser) et facilite la lecture rapide des comptes par les 

trésoriers. Cette pratique est maintenant appliquée dans tous les pays du 

nord de l'Europe où les chèques n'existent quasiment plus. 

•         Soutien aux jeunes et étudiants : nous pourrons favoriser l'entrée des 

jeunes étudiants dans nos confréries adhérentes en les aidant à obtenir 

des soutiens financiers à taux 0 % . 

•         Aide à l’équipement : possibilité de financement selon les besoins à 

étudier. 

 


